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AVIS DE PROJET DE FUSION 
 

DAMARTEX 
(la « Société Absorbante ») 

Société Anonyme à Directoire au capital de 57.991.500,00 euros, 
160 Boulevard de Fourmies – 59100 ROUBAIX 

441 378 312 RCS LILLE METROPOLE 
 

SANTEOL INVEST 
(la « Société Absorbée ») 

Société par Actions Simplifiée au capital de 1.613.628,00 euros 
160 Boulevard de Fourmies – 59100 ROUBAIX 

879 144 772 RCS LILLE METROPOLE 
 

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 14 mai 2025, il a été établi un traité de fusion aux termes duquel 
la société SANTEOL INVEST doit transmettre son patrimoine à la société DAMARTEX (la «  Fusion »). 
 
Motifs et buts de la fusion : 
 
La Société Absorbante détient 100 % du capital de la Société Absorbée, laquelle société est une société holding 
propriétaire d’une participation au capital de la société SANTEOL HOLDING, dont le solde des titres est 
majoritairement détenu par la société DAMARTEX, étant précisé que la société SANTEOL HOLDING, société par 
actions simplifiée de droit français, est la société mère d’un groupe spécialisé dans le secteur des services médico-
techniques au travers de l’appareillage et le suivi à domicile, de patients souffrants de troubles respiratoires aigus 
ou chroniques et qui détient des participations dans différentes sociétés d’exploitation.  
 
Conditions de la fusion 
 
La Fusion prendra effet rétroactivement aux plans comptable et fiscal le 1 er juillet 2024, de sorte que les résultats 
de toutes les opérations effectuées par SANTEOL INVEST à compter de cette date et ce jusqu’à la date de 
réalisation définitive de la Fusion seront exclusivement, selon le cas, au profit ou à la charge de la société 
DAMARTEX, ces opérations étant considérées comme accomplies par DAMARTEX qui les reprendra dans son 
compte de résultat. 
 
Comptes de référence 
 
Les termes et conditions du Traité de Fusion ont été établis par les sociétés participantes sur la base des comptes 
sociaux de SANTEOL INVEST arrêtés au 30 juin 2024. 
 
Régime juridique de l’opération – fusion simplifiée 
 
La présente fusion est soumise au régime juridique des fusions défini par les articles L 236-1 et R 236-1 et suivants 
du Code de commerce. 
 
Les sociétés participantes étant soumises au régime applicable aux sociétés anonymes et la Société Absorbante 
s’engageant à détenir la totalité des titres de la Société Absorbée en permanence jusqu’à la réalisation de la fusion :  
 

-les dispositions de l’article L. 236-11 al 1 du Code de Commerce sont applicables à l’opération, sous réserve 
du respect de cet engagement. 

 
-la présente opération de fusion n’entraînera pas échange de titres et n’emportera aucune augmentation de 

capital de la Société Absorbante.  
 
Apport à la société Absorbante – Méthode d’évaluation 
 
Dans le cadre de la fusion, les éléments d’actifs et de passifs de la société Absorbée seront transmis sur la base 
des valeurs nettes comptables, conformément à la règlementation comptable, et telles qu’elles ressortent de l’état 
du patrimoine des comptes annuels clos au 30 juin 2024. 
 
Sur cette base :  
 

-le montant total des actifs s’élève à 1.636.378 euros 
-le montant total des passifs pris en charge s’élève à: 2.431 euros 
-l’actif net apporté s’élève donc à 1.633.947 euros 
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Réalisation de la fusion – Date d’effet 
 
En application de l’article R. 236-2 dernier alinéa, la date de réalisation de la fusion ne pouvant pas intervenir moins 
de trente jours après la réalisation de la publicité prévue à l’article L. 236 -6 du Code de commerce, la société 
absorbante et la société absorbée ont décidé que la présente Fusion prendra effet, après expiration dudit délai et 
ce au jour de sa constatation par le Directoire de la société DAMARTEX et en tout état de cause au plus tard le 30 
juin 2025 à minuit. 
 
Dépôt du projet de fusion 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.236-6 du Code de commerce, le projet de fusion a été déposé au 
greffe du Tribunal de Commerce de LILLE METROPOLE et enregistré par le greffe le 15 mai 2025. 
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